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Présentation générale Présentation générale 
 Date : du samedi 07 au samedi 14 avril 2012 
 Lieu : chalet le Chatelret à Vars Sainte Marie 05
 Transport : Train SNCF  
 Effectifs : 30 jeunes 3 accompagnateurs de la Communauté de 

Communes du Bocage Cénomans
 Tarifs : selon le quotient familial 



Transport Transport 

 Comme pour chaque séjour le voyage aura lieu en train

 Déroulement du voyage aller : 
Départ, le 07/04/2012 à 10h23 de la gare sud du Mans 
arrivée à Guillestre à 18h20. Transfert en car 30m 
environ

 Déroulement du voyage retour :
Départ, le 14/04/2012 à 8h23 de Guillestre, arrivée Le 
Mans gare sud à 19h28  



Le villageLe village
En bordure du Parc Naturel du Queyras, Vars Sainte Marie, village d'Altitude des Hautes Alpes 
vous offre toute la richesse et l'authenticité d'une superbe région, où la nature sait encore se 
montrer généreuse. 

Pour quelques jours ou pour un plus long séjour, les contemplatifs et les sportifs se retrouvent 
ici pour se ressourcer en famille ou entre amis et conjuguer tous les verbes d’un bonheur 
tranquille et de plaisirs purs : partager, rire, jouer, découvrir, vibrer, respirer, goûter, regarder, 
s’amuser …



Hébergement Hébergement 

Le Chalet
Idéalement situé au cœur du village de Vars Sainte Marie,

LE CHATELRET vous accueille. Il règne comme un air de tendresse au Chatelret où le bonheur 
y est partout. Des chambres douillettes au restaurant convivial, vous vous sentirez comme chez 

vous. Grâce à un entretien constant et des investissements de rénovation permanents, le 
Chatelret bénéficie d’une confort exceptionnel et offre des prestations de grande qualité.



Hébergement suite Hébergement suite 
- un hébergement en chambres multiples (de 2 à 
6 lits), 
-une restauration de type unique 
-un service de bar restreint
-usage d'une ou plusieurs salles d'activités



Hébergement suite Hébergement suite 
Les salles peuvent être aménagées en salle de classe ou salle de jeux 

Matériel à disposition :

1 salle de détente
2 salles de classe
meubles télévision Magnétoscope / DVD



DomaineDomaine
Idéalement placé au cœur du domaine du Vars, Vars Sainte Marie vous ouvre un 

terrain de jeux merveilleux.
Vars, La Forêt Blanche, 1650-2750 m, union des domaines de Vars et Risoul, offre un 

vaste domaine de 185 km, 113 pistes et 52 remontées mécaniques. Une grande 
variété, un immense espace de loisirs sportifs à découvrir pour connaître le meilleur 

de la glisse. Avec un réseau de neige de culture sur l'ensemble des axes principaux, 
la Forêt Blanche, vous assure un enneigement de qualité.



Plan du domainePlan du domaine



Le planning Le planning 
 
 Samedi  

7/04 
Dimanche 

08/04 
Lundi 
09/04 

Mardi 
10/04 

Mercredi 
11/04 

Jeudi 
12/04 

Vendredi 
13/04 

Samedi 
14/04 

7h30-10h 
 

Accueil 
Départ en train 
gare du Mans 

Lever, petit 
dej, toilette, 
préparation 

Lever, petit 
dej, toilette, 
préparation 

Lever, petit 
dej, toilette, 
préparation 

Lever, petit 
dej, toilette, 
préparation 

Lever, petit dej, 
toilette, 

préparation 

Lever, petit 
dej, toilette, 
préparation 

 

10h-13h 
 

 
Voyage 

Ski gpes 
avec anims 

et repas 

Ski gpes avec 
anims et repas 

Ski gpes avec 
anims et repas 

Grasse 
matinée 

Ski gpes avec 
anims et repas 

Ski gpes avec 
anims et repas 

Voyage 

13h-15h 
 

Voyage Ski Esf 
débutant et 
grpes avec 

anims 

Ski Esf 
débutant et 
grpes avec 

anims 

Ski Esf 
débutant et 
grpes avec 

anims 

Libre ou ski Ski Esf débutant 
et grpes avec 

anims 

Ski Esf 
débutant et 
grpes avec 

anims 

Voyage 

15h-17h 
 

Voyage Ski : 
répartition 
en grpes de 

niveaux 
avec anims 

Ski : 
répartition en 

grpes de 
niveaux avec 

anims 

Ski : 
répartition en 

grpes de 
niveaux avec 

anims 

Libre ou ski Ski : répartition 
en grpes de 

niveaux avec 
anims 

Ski : 
répartition en 

grpes de 
niveaux avec 

anims 

Voyage 

17h-17h30 
 

Arrivée 
Visite du chalet 

Goûter au 
chalet 

Goûter au 
chalet 

Goûter à 
chalet 

Goûter au 
chalet 

Goûter au chalet Goûter au 
chalet 

Voyage 

17h30-19h 
 

Arrivée 
Visite du chalet 

Prise du 
matériel de ski 

Tps libre, 
douches, 

prépa 
veillées 

Tps libre, 
douches, 

prépa veillées 

Tps libre, 
douches, 

prépa veillées 

Tps libre, 
douches, 

prépa veillées 

Tps libre, 
douches, prépa 

veillées 

Tps libre, 
douches, 

prépa veillées 
et fin 

rangement 

 

19h-20h30 
 

Dîner au chalet Dîner au 
chalet 

Dîner au 
chalet 

Dîner au 
chalet 

Dîner au 
chalet 

Dîner au chalet Dîner au 
chalet 

Arrivée 

20h30-
22h… 
 

Prise du 
matériel de ski 
suite et veillée 

Veillée Veillée Veillée Veillée Veillée Veillée  

 



Organisation générale Organisation générale 
1 Ce séjour est réservé aux jeunes inscrits auprès de la Communauté de Communes du Bocage Cénomans.

2 Les tarifs comprennent les frais d'organisation, l'assurance, l'hébergement en pension complète, la location du matériel 
de ski, les forfaits remontées mécaniques, l’encadrement, les moniteurs ESF pour les débutants et le transport aller –
retour en train.

3 Pour l'inscription et le règlement, remplir la fiche de renseignements fournie et nous la retourner complet avant le départ.
Le règlement du séjour se fera en trois versement auprès du trésor public

4 Les risques d'accident sont couverts dans le prix du séjour. Toutefois, les frais de maladie ne sont pas couverts.
La responsabilité de la collectivités n’est  pas engagée  en cas de perte, de détérioration, de vol de vêtements, de
lunettes, de prothèses, d'objets de valeur ou d'espèces.

5 La Communauté de Communes du Bocage Cénomans a souscrit une assurance de responsabilité civile et
de voyage de groupe auprès de MMA, agence du Grd Lucé pour l’ensemble des participants.

6 La convocation de départ sera adressée 2 semaines avant le début du séjour, elle précisera les lieux, dates et heures de
rendez - vous ainsi que les coordonnées du lieu de séjour et dernières informations pratiques.

7 Les conditions d'annulations sont les suivantes: 

Dans le cas de non présentation au départ, aucun remboursement ne sera effectué, quel qu'en soit le motif. 
La Communauté de Communes du Bocage Cénomans se réserve le droit, au plus tard 14 jours avant le départ, 
si les circonstances l'exigent, ou en cas d'insuffisance du nombre de participants, de modifier ou d'annuler le séjour. 
Nous vous proposerons le remboursement des sommes versées dans leur intégralité.

8 La participation à ce séjour implique la pleine et entière acceptation des présentes
conditions.



Les objectifs du séjourLes objectifs du séjour

Le séjour neige de la communauté de communes du Bocage Cénomans a pour 
objectifs ;

 De permettre la découverte d’une pratique sportive dans sa forme ludique
 De proposer aux jeunes du territoire des vacances de qualités à un tarif attractif
 De renforcer les liens communautaires des jeunes des différentes communes
 De privilégier l’entraide entre les jeunes 
 De permettre aux jeunes de passer de bonnes vacances 

Alors bonne glisse !!!!!



Informations pratiques Informations pratiques 

• Adresse et téléphone de la structure: 
Chalet « le Chatelret »  

• 05560 Vars Sainte Marie 

• Numéro de téléphone d’Erwan VIEL
06 87 56 11 14



Informations pratiques suite Informations pratiques suite 
Le trousseau

Voici une liste non exhaustive du nécessaire pour une semaine aux sports
d’hiver.

Vêtements (si possible marqués)
Linge de corps: slip; maillot; chaussettes
Jeans, jogging, pantalon
Pulls, sweet-shorts 
Combinaison de ski ou bas de k way 
Vestes chaudes
Chaussures, baskets, après-ski, chaussons
Gants
Bonnet, écharpe
Serviette de table 
Petit matériel
Sac à dos 
Jeux de société 
Lunettes de soleil ou masque 
Trousse de toilette 
Argent de poche ( 15€ environ)

Traitements médicamenteux
Si votre en enfant, au moment du départ doit suivre un traitement, n’oubliez
pas de lui prévoir ses médicaments et d’en avertir les animateurs du séjour.


